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DOSS I ER

LES COMPÉTENCES DE L’ELU LOCAL DANS LE DOMAINE SCOLAIRE
L’insrucon en France es obligaoire de rois à seize ans dans le bu de garanr un enseignemen minimal aux enans. Le
maire es à ce re garan du conrôle scolaire dans sa commune an d’assurer l’acquision des insrumens ondamenaux
du savoir.

En an que première auorié inervenane dans les écoles, il es imporan pour un maire de connaîre les enans e les
aboussans de sa mission.

Le recensemen des enans

Lors de chaque renrée scolaire, le maire es chargé de dresser
la lise de ous les enans résidan dans sa commune, soumis
à l’obligaon scolaire. Cela perme un suivi de l’obligaon
d’assiduié scolaire.

Le recensemen peu se aire de manière démaérialisée par
un raiemen auomasé de données à caracère personnel.

La lise des enans d’âge scolaire es mise à jour le premier de
chaque mois.

L’école dès l’âge de rois ans, ou presque

L’insrucon es obligaoire pour chaque enan dès l’âge de
rois ans jusqu’à l’âge de seize ans. Il peu arriver qu’un enan
puisse êre accueilli dès l’âge de deux ans révolus dans des
classes enannes ou maernelles à la suie d’un dialogue
enre l’éablissemen d’accueil e la amille.

Le maire es alors compéen pour accorder cete dérogaon
puisqu’il es en charge de la délivrance du cerca
d’inscripon à l’école.

L’aecaon dans une école publique

En règle générale, oue commune doi êre pourvue d’au
moins une école élémenaire publique.

Toueois, il arrive que des communes en soien dépourvues
e, dans ce cas, la réunion de plusieurs communes siuées à
moins de rois kilomères les unes des aures es obligaoire
dès lors que la populaon scolaire de l’une d’elle es
inérieure à 15 élèves. Elles ormen alors un Regroupemen
Pédagogique Inercommunal (RPI) don le Présiden es
subsué aux maires pour un cerain nombre de décisions.

Chaque enan es d’oce aecé à l’école de sa commune,
ou à déau de cete dernière, à celle don dépend la
commune.

Toueois, il se peu qu’une commune soi doée de plusieurs
écoles publiques. Le conseil municipal doi alors déerminer le
ressor de chacune de ces écoles par délibéraon e aecer
chaque enan de sa commune dans l’une d’enre elles. Cete
aecaon se ai par cerca d’inscripon.

Inscripon dans une école privée sous
conra
Si le principe es la scolarisaon de l’enan dans l’école de sa
commune de résidence, il exise des excepons.

L’insrucon peu êre donnée dans un éablissemen privé
sous conra, selon la décision de la amille de l’enan.

Dans ce cas, deux ypes de siuaons exisen :

 Lorsque l’école privée es sous conra simple avec l’Ea,
les communes peuven parciper aux dépenses de
onconnemen maériel de l’école. Cela s’eecue par
une convenon passée enre la commune e
l’éablissemen privé en queson ;

 Lorsque l’école privée es sous conra d’associaon avec
l’Ea, les communes doiven prendre en charge les
dépenses de onconnemen liées à la scolarisaon de
l’élève domicilié sur leur errioire dans les mêmes
condions que s’il éai dans leur école communale.

Pour chacune de ces écoles, la commune a égalemen le choix
d’accorder aux élèves de son ressor des aides égales à celles
versées à ceux de l’école publique communale.

L’insrucon à domicile

Pour scolariser un enan à la maison, le responsable légal de
l’enan doi eecuer une déclaraon d’insrucon au maire.

Le maire doi par la suie eecuer chaque année, puis ous les
deux ans, une enquêe an de connaîre les raisons de cete
insrucon à domicile. Par cete enquêe doi égalemen êre
éabli si l’insrucon es compable avec l’éa de sané e les
condions de vie de la amille.

Lorsque l’enquêe n’a pas éé eecuée, elle es diligenée par
le représenan de l’Éa dans le déparemen qui agi alors en
an qu’auorié de subsuon.

L’insrucon hors de la commune de
résidence
Dans cerains cas, il es possible pour les représenans légaux
d’un enan de le placer dans une école siuée en dehors de
leur commune de résidence. Tel es possible si la commune
d’accueil ne compe pas le maximum d’élèves auorisés.

Dans cete siuaon, le maire doi délivrer une dérogaon à la
suie de la demande des représenans légaux de l’enan.
Diérens mos peuven êre soulevés don des obligaons
proessionnelles des parens, l’éa de sané de l’enan
nécessian une hospialisaon réquene ou des soins
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réguliers e prolongés, la présence de rère e/ou sœur déjà
inscris dans l’éablissemen d’accueil ou encore le manque de
place dans l’école de la commune de résidence. A déau de
dérogaon, le maire de la commune d’accueil doi aire par
de cete inscripon dans un délai de deux semaines après
celle-ci à la commune de résidence.

La parcipaon nancière de la commune
de résidence
La réparon des dépenses de onconnemen engendrées
par l’élève inscri dans une école hors de sa commune de
résidence, nécessie un accord avec la commune d’accueil.

Il au alors disnguer deux siuaons :

 Si la commune de résidence ne dispose pas d’une capacié
d’accueil susane, cete dernière doi obligaoiremen
conribuer aux rais de scolarisaon ;

 Si la commune de résidence dispose d’une capacié
d’accueil susane, sa conribuon nancière es
subordonnée à l’accord préalable du maire de la commune
de résidence.

Dans cete deuxième hypohèse, la parcipaon nancière de
la commune de résidence es xée par convenon. Le calcul
prend alors en compe les ressources de la commune de
résidence, le nombre d’élèves de cete commune inscris dans
la commune d’accueil e le coû moyen d’un élève dans la
commune d’accueil. Il audra oujours veiller à ce que la
conribuon nancière ne dépasse pas le coû qu’aurai
représené l’élève s’il avai éé inscri dans sa commune de
résidence.

Dans les cas où aucun accord ne
serai rouvé, la conribuon es xée
par le représenan de l’Ea dans le
déparemen après avis du Conseil
Déparemenal de l’Educaon
Naonale (CDEN).

Acviés périscolaires
payanes
Alors qu’en France la grauié du
service public n’es pas reconnue
comme un principe à valeur
consuonnelle, la loi du 16 juin
1881 a prévu la grauié de
l’enseignemen primaire public. Ce
principe es oueois limié.

La commune peu ainsi demander aux
parens une parcipaon aux
dépenses non obligaoires. Cela concerne les acviés
exérieures aux programmes scolaires ociels. Ainsi, les aris
de la canne son xés par la commune e peuven diérer en
oncon des revenus des parens. Il n’es cependan jamais
possible de demander un ari supérieur au coû réel du
service de resauraon de l’enan.

Cete diérenciaon ne ai pas obsacle au principe d’égalié
enre les usagers mais me en œuvre la solidarié cioyenne.

Tel es égalemen le cas pour les acvié exra-scolaires an

qu’aucun enan ne soi discriminé en raison des ressources
de sa amille.

Le ryhme scolaire

Si le calendrier scolaire es naonal, le maire es compéen
pour l’adaper en oncon des siuaons locales. Il es
égalemen compéen pour modier les horaires d’enrée e
de sore de l’école après avis de l’auorié scolaire
responsable.

Les modicaons doiven oueois êre légales. De ce ai, la
semaine scolaire doi êre égale à ving-quare heures
d’enseignemen répares sur neu demi-journées. Il n’es pas
possible de dépasser cinq heures rene d’enseignemen par
jour e rois heures rene d’enseignemen par demi-journée.

En cas d’adapaon des horaires, il es impossible de réparr
l’enseignemen hebdomadaire sur moins de hui demi-
journées.

Il au savoir que ces dérogaons peuven conduire à un
raccourcissemen des vacances.

La responsabilié de la commune

Au re de ses pouvoirs de police, le maire doi prendre oues
mesures ules à la sécurié des enans dans les
éablissemens scolaires e lors de leur monée dans les
ranspors. En ee, si l’organisaon générale de la sécurié e
de la surveillance dans les ranspors scolaires relève du
conseil régional, sau délégaon, la commune es responsable
des poins d’arrês des ranspors.

La responsabilié de la commune
peu égalemen êre engagée lors
d’un dommage physique causé à un
élève dans la cour de récréaon. Par
exemple, le ai pour des enans de
praquer des jeux dangereux dans la
cour n’exonérera pas la commune
dès lors que les surveillans n’on pas
susammen veillé à leur devoir.

Tel n’es pas le cas concernan
l’exécuon même de l’enseignemen.
L‘éducaon es un service public
naonal don l’organisaon e le
onconnemen relèven de l’Ea. Il
n’es ainsi jamais possible d’exonérer
de oue responsabilié l’Ea même
lorsque la aue relève de la
commune, personne physique
collaborarice du service.

Enn, la commune es responsable
du service d’accueil des élèves,

pendan le emps scolaire, lorsque les enseignans son
absens de manière imprévue e qu’il n’es pas possible de les
remplacer. Tel es égalemen le cas lorsque 25% des
enseignans son déclarés grévises.

La commune doi à ce re disposer d’une lise d’agens
communaux suscepbles d’êre solliciés à des ns de garde
d’enans. Il peu par exemple s’agir d’enseignans reraiés,
d’éudians, de parens d’élèves ou encore d’agens
municipaux.


